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Agence nationale de recherches
sur le sida et les hépatites virales




demande de SOUTIEN EN PERSONNEL
sur financement anrs

 FORMCHECKBOX 
  médecin / pharmacien d'éTUDES cliniques ou biologiques 

 FORMCHECKBOX 
  COORDONNATEUR d'éTUDES CLINIQUES ou biologiques 

 FORMCHECKBOX 
  TECHNICIEN D'études cliniques ou BIOLOGIQUES 

 FORMCHECKBOX 
 CRéation


 FORMCHECKBOX 
 remplacement du poste de  …………………………………………
 FORMCHECKBOX 
  TEMPS PLEIN
 FORMCHECKBOX 
  MI-TEMPS

 FORMCHECKBOX 
  ETP
Composition du dossier

1.
Formulaire de demande de financement d'un poste.

2.
Formulaire de renseignements sur le candidat complété par :

- CV détaillé avec la liste des principales publications éventuelles, communications à des congrès et des autres travaux du candidat ; 

-  et, si applicable, CV résumé d’investigateur (uniquement pour les médecins d’études cliniques) 
3.
Lettre du responsable du service clinique ou du laboratoire d'accueil justifiant la candidature proposée et précisant notamment le rôle effectif qui sera confié au candidat dans le cadre des essais cliniques. Décrire avec précision l’activité consacrée aux essais soutenus par l’ANRS : temps passé, type de tâches, nombre de patients ou de prélèvements dont le candidat aura la charge, etc.

4.
Lettre du candidat exposant sa situation actuelle et, le cas échéant, ses perspectives professionnelles à l'issue de son contrat sur financement ANRS, avec exposé détaillé de son programme de travail et son insertion dans les projets du service ou laboratoire d'accueil.

5.
Photocopies certifiées conformes des diplômes incluant, pour les diplômes étrangers, une version française par traducteur assermenté.
6.
Indication du montant total à financer pour la rémunération sur 12 mois, toutes taxes, frais et indemnités diverses inclus. Joindre impérativement le calcul détaillé du coût des salaires, établi et visé par l'organisme employeur et gestionnaire des fonds.
7.
Note d’information.
8.
Descriptif des profils.
à qui adresser le dossier

Le dossier complet doit parvenir à l'ANRS au minimum 3 mois avant la date de prise de fonction souhaitée. 

À cet effet, le dossier dûment rempli et comportant l'ensemble des pièces listées ci-dessus doit être adressé en 2 exemplaires au responsable du service scientifique concerné :

-
Pour le domaine du VIH-sida :
Sandrine COUFFIN-CADIERGUES - Service de recherches cliniques sur le VIH

-
Pour le domaine des hépatites virales :
Ventzislava PETROV-SANCHEZ - Service de recherches sur les hépatites virales

-
Pour le domaine du vaccin VIH préventif :
Anna Laura ROSS - Service de recherches vaccinales

En fin de contrat et dans tous les cas, le bénéficiaire d’un poste sur financement ANRS devra impérativement, au plus tard à la date d’expiration, adresser à l’ANRS :

-
Un rapport d’activité final de 5 à 10 pages.

-
Le cas échéant, l’intitulé et la date des diplômes obtenus pendant la période de financement de l’allocation de recherche.

-
L’avis du responsable du service ou du laboratoire d’accueil sur le déroulement de son activité.

Agence nationale de recherches sur le sida 
et les hépatites virales

101, rue de Tolbiac

75013 Paris

Tél. : 01 53 94 60 40

Fax : 01 53 94 60 02

	1. DEMANDE DE FINANCEMENT D'UN POSTE ANRS

	

	I.
CANDIDAT PROPOSé :

	
Nom, prénom :  

	
Téléphone :   

	
E-mail :   

	
Poste demandé : 
( plein temps 
( mi-temps
( ETP 

	II.
SERVICE CLINIQUE OU LABORATOIRE D'ACCUEIL :

	Intitulé :   

	Adresse :   

	Téléphone :   
	Télécopie :   

	Chef de service ou responsable :
	Nom, prénom :   

	
	Titre :   

	
	Tél. direct :   

	
	E-mail :   

	III.
ACTIVITÉ DU SITE DANS LES études ANRS EN COURS :

	Nombre de patients inclus dans les essais thérapeutiques* :   

	Nombre de patients suivis dans les cohortes et études physiopathologiques* :   

	Études dont l'investigateur coordonnateur est un médecin du service :   

	IV.
ESSAIS OU COHORTES DONT LE CANDIDAT SERA CHARGé :

	

	V.
SOUTIENS ANRS EN PERSONNEL ATTRIBUÉS AU SERVICE :

Indiquer les noms, début de fonctions, responsabilités respectives, statuts et nombre (en ETP) de tous les boursiers MEC/MEB et autres personnels sur financement ANRS actuellement en poste dans le service ou laboratoire :

	

	

	
Date :   
	Signature du chef de service :   


* Sur les 12 derniers mois. Joindre sur papier libre le détail étude par étude.
2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT (i)
ÉTAT CIVIL DU CANDIDAT :

Nom : 

Nom de jeune fille : 

Prénoms : 

Date de naissance : 

Nationalité : 

SITUATION DE FAMILLE :

Vous êtes actuellement :
( Célibataire
( Marié(e)   
( Divorcé(e)
Nombre d'enfants : 

ADRESSE PERSONNELLE :

N° : 

Rue : 

Code postal : 

Ville : 

Téléphone : 

E-mail : 

SITUATION PROFESSIONNELLE ACTUELLE :

Activité et statut : 

Depuis le : 

Téléphone professionnel : 

Employeur : 

Rémunération mensuelle nette : 


Numéro de sécurité sociale : 

EN CAS DE NATIONALITé éTRANGèRE :
( Vous êtes titulaire d'une carte de travail
Si oui, numéro de sécurité sociale : 

( Vous êtes titulaire d'une carte de séjour
Si oui, bénéficiez-vous d'une couverture sociale ? 


Précisez : 

2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT (ii)
curriculum vitae des études en santé :

Thèse de doctorat :

Discipline : 

Date de soutenance : 

Faculté : 

Directeur de thèse : 

Titre de la thèse : 

Exercice de la médecine :

Autorisation d'exercice de la médecine en France :
( Oui 
( Non

Si oui, 
· Numéro RPPS : ……………………………… 

· joindre impérativement les copies des attestations et certificats officiels : habilitation, équivalence ou homologation, autorisation individuelle d'exercice, etc.
· compléter le CV résume d’investigateur en page 8/15
ACTIVITéS ANTéRIEURES DANS LA RECHERCHE :

Joindre un CV détaillé (formations et expériences) avec la liste des principales publications éventuelles, des communications à des congrès et des autres travaux du candidat.

Et pour les candidats investigateurs, joindre également le CV résumé complété en page 8/15.
2. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT (iii)
références scientifiques, hospitalières ET universitaires :

Personnalités scientifiques, hospitalo-universitaires ou universitaires pouvant donner des informations complémentaires sur vos travaux antérieurs et/ou votre projet de recherche (nom, adresse et téléphone) :
RENSEIGNEMENTS SUR LA PRISE DE FONCTIONS :
Date souhaitée de prise de fonctions : 


Fait à : 
  le : 


Signature du candidat :

CV résumé d'investigateur

Nom : 

Prénom : 

Adresse professionnelle : 
Téléphone : 

Télécopie  : 

E-mail : 

Date de naissance : 

Nationalité : 

N° d’inscription au Conseil de l’ordre :

N° RPPS* : 

Doctorat en médecine :

- Établissement : 

- Année : 

Spécialité : 

Délivrée par : 

Formation en rapport avec la recherche clinique : 

Fonctions actuelles : 
- Hôpital : 

- Université : 

Participation(s) antérieure(s) à des essais cliniques : lesquels ?

RPPS : Répertoire partagé des professionnels de santé

Date : 

Signature de l’investigateur :

3. LETTRE DU RESPONSABLE DU SERVICE D'ACCUEIL

Lettre rédigée par le responsable du service clinique ou du laboratoire d'accueil justifiant la candidature proposée et précisant notamment le rôle effectif qui sera confié au candidat dans le cadre des essais cliniques. Décrire avec précision l’activité consacrée aux essais soutenus par l’ANRS : temps passé, type de tâches, nombre de patients ou de prélèvements dont le candidat aura la charge, etc.

En cas de poste partagé entre deux services, fournir une lettre par responsable de service.

4. LETTRE DE MOTIVATION DU CANDIDAT

Lettre de motivation du candidat exposant sa situation actuelle et, le cas échéant, ses perspectives professionnelles à l'issue de son contrat, avec exposé détaillé de son programme de travail et son insertion dans les projets du service clinique ou du laboratoire d'accueil.

5. PHOTOCOPIES CONFORMES DES DIPLOMES
Lister ci-dessous les diplômes dont la copie est jointe au dossier (et le nombre de pages pour chaque diplôme). Pour les diplômes étrangers, joindre également une version française par traducteur assermenté.

Rappel : le candidat à un poste sur financement ANRS doit s'assurer de la reconnaissance de son diplôme étranger par l'organisme chargé du recrutement et de la gestion de son contrat (l'organisme auquel l'ANRS versera le financement).

6. MONTANT ANNUEL DU FINANCEMENT
Cette fiche récapitule le montant à financer par l'ANRS pour permettre la rémunération du poste sur 12 mois, toutes taxes, charges et indemnités diverses incluses. 

Joindre le calcul détaillé du coût annuel des salaires, toutes taxes, charges et indemnités diverses incluses, établi et visé par l'établissement employeur et gestionnaire des fonds qui seront versés par l'ANRS.

Ce calcul et le présent formulaire dûment complété sont à fournir impérativement.

Pour LE financement D'un MEDECIN / PHARMACIEN D'ETUDES CLINIQUES OU BIOLOGIQUES :

sous forme de demi-journées hospitalières, uniquement pour les diplômes reconnus en france
Nom de l'établissement hospitalier gestionnaire des fonds : 



Nombre de demi-journées hebdomadaires demandées : 

Grade et/ou échelon de recrutement : 

Montant total du financement à verser à l'hôpital : 

Pour le financement d'un coordInateur d'essais cliniques ou biologiques : 

personnel non medical OU diplôme DE MEDECINE OU PHARMACIE NON RECONNU EN FRANCE

Nom de l'organisme gestionnaire des fonds : 



Temps de travail, exprimé en ETP : 

Grade et/ou échelon de recrutement : 

Montant total du financement à verser à l'organisme : 

Pour le financement d'un technicien d'etudes cliniques OU BIOLOGIQUES :

autre personnel non medical

Nom de l'organisme gestionnaire des fonds : 



Temps de travail, exprimé en ETP : 

Grade et/ou échelon de recrutement : 

Montant total du financement à verser à l'organisme : 


Visa des services administratifs 

de l'établissement d'accueil

(DRH et/ou DPM)

7. note d'information

L'hôpital ou l'organisme bénéficiaire des fonds versés par l'ANRS est seul responsable des obligations et charges au titre du recrutement effectué. L'ANRS ne sera en aucun cas considérée comme employeur du personnel recruté par cet organisme.

L'engagement de l'ANRS en matière de financement de personnel est d'une durée maximale d'un an. En conséquence, le contrat d'emploi adossé sur un financement ANRS, et qui lie le candidat et l'organisme bénéficiaire des fonds, ne peut en aucun cas excéder cette durée.

Les postes sur financement ANRS sont donc attribués pour une durée d'un an. Ils sont éventuellement renouvelables, par tranche d'un an, sur justification et évaluation de l'activité du candidat.

Tout candidat souhaitant un renouvellement de son poste devra, trois mois avant l'expiration de l'année de financement en cours, adresser spontanément à l'ANRS un dossier de renouvellement (à télécharger sur le site www.anrs.fr) dûment complété et validé par le responsable du service clinique ou du laboratoire d'accueil.

Par ailleurs, il devra faire état de toute modification éventuelle intervenue dans sa situation, en particulier le suivi d'enseignements et l'obtention de diplômes.

Au cas où le candidat ne souhaiterait pas renouveler sa demande, il lui est instamment demandé de bien vouloir en informer l'ANRS. De même, il devra informer l'ANRS par courrier d'une éventuelle démission avant le terme de l'année de financement.

8. PROFILS DE POSTE

Medecin d'Etudes Cliniques 

Postes ouverts aux personnes habilitées à exercer la médecine en France (1) 
Le médecin d'études cliniques peut assister l'investigateur principal 
dans la réalisation des actes cliniques requis par l'étude. 

Dans ce cadre, ses missions spécifiques sont :

· Participer au recrutement des patients

· Recueillir et signer le consentement écrit

· Faire des prescriptions (ordonnances…)

· Signer les cahiers d’observations

· Signer les EIG dans les délais légaux.

Ses autres missions sont (2) :

· En amont, participer à l'évaluation des inclusions potentielles.

· Assurer en permanence l'organisation du suivi de l’essai dans le service mais aussi avec les services techniques, la pharmacie et les laboratoires participants.

· Compléter les cahiers d’observation et les demandes de corrections.

· Diffuser l'information relative aux études ANRS dans le service.

· Participer aux réunions d'investigateurs.

· Recevoir les ARC lors des visites sur site.

· Être le lien entre le service de monitoring et les CMG.

· Tenir à jour le dossier investigateur (documentation des études : protocoles, brochure pour l’investigateur, courriers, formulaires BPC…).

· Assurer l'archivage du site.

MONITEUR D’ETUDES BIOLOGIQUES

Les missions générales du MEB sont :

· Assurer la gestion d’une recherche clinique ou thérapeutique dans un laboratoire de virologie ou d’immunologie,

· Mettre au point des techniques de laboratoire et assurer leur mise en application à titre exploratoire, notamment dans les sous études thérapeutiques.

COORDINATEUR d'Etudes CLINIQUES

Les missions du coordinateur d’études cliniques sont :

· En amont, participer à l'évaluation des inclusions potentielles.

· Assurer en permanence l'organisation du suivi de l’essai dans le service mais aussi avec les services techniques, la pharmacie et les laboratoires participants.

· Compléter les Cahiers d’Observation et les Demandes de Corrections.

· Diffuser l'information relative aux études ANRS dans le service.

· Participer aux réunions d'investigateurs.

· Recevoir les ARC lors des visites sur site.

· Être le lien entre le service de monitoring et les CMG.

· Tenir à jour le dossier investigateur (documentation des études : protocoles, brochure pour l’investigateur, courriers, formulaires BPC…).

· Assurer l'archivage du site.

8. PROFILS DE POSTE

Technicien d’ETUDES CLINIQUES

Les missions du technicien d’études cliniques sont :

· Assister l’investigateur tout au long de l’essai 

· Aider au recrutement des patients

· Collecter les données de l’étude sous la responsabilité de l’investigateur

· Assurer la logistique.

Technicien d’ETUDES biologiques

Profil en cours d’élaboration 

(1)
Article L.4111-1 du code de la santé publique :

Nul ne peut exercer la profession de médecin, de chirurgien-dentiste ou de sage-femme s'il n'est :

1° Titulaire d'un diplôme, certificat ou autre titre mentionné aux articles L.4131-1, L.4141-3 ou L.4151-5 ;

2° de nationalité française, de citoyenneté andorrane ou ressortissant d'un État membre de la Communauté européenne ou partie à l'accord sur l'Espace économique européen, du Maroc ou de la Tunisie, sous réserve de l'application, le cas échéant, soit des règles fixées au présent chapitre, soit de celles qui découlent d'engagements internationaux autres que ceux mentionnés au présent chapitre 

3° Inscrit à un tableau de l'ordre des médecins, à un tableau de l'ordre des chirurgiens-dentistes ou à un tableau des sages-femmes, sous réserve des dispositions des articles L.4112-6 et L.4112-7.

(2)
Suivant l'organisation du service ou de l'hôpital, les missions du médecin d'études cliniques qui ne nécessitent pas l'habilitation à exercer la médecine ("autres missions" ci-avant) peuvent ou non être partagées avec les coordinateurs d'études cliniques ou les techniciens d'études cliniques.







�Totalement inutile pour moi


�Préciser que celui-ci doit être complété par les médecins d’études cliniques inscrits à l’ordre
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